
LETTRE EN DATE DU 9 JUIN 1966 ADRZSSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SGCURITJI: BU? LE BEP~BEXENTANT PERMAl’JENT DU CONGO (BRAZZAVILLE) 

1, 

Sur les instructions de mcn gouvernement, j’ai l’honneur de porter a Votre? ‘, 

attention les informations suivantes : b ” 

Mercredi 8 juin a 9 h 56, deux avions portugais volant B basse altitude, ont >j .$ , 
jeté des bombes sur des villages congolais de la rkgion frontalière Sit&e entre ‘.‘i 

la Sous-Pr&ecture de Kimongo et la Cabinda portugais. La garde frontalikx 
: i " 

congolaise a réagi aussi-t% en touchant les deux appareils qui ont pris feu et qui ’ 

Sont all& tomber sur le territoire pwtugais. 

Le même jour, vers 14, heures, un autre avion portugais a encore survolé a 

basse altitude la frontière sans cette fois violer l’espace akrien congolais+ Cet ,’ 

incident a créé de la panique parmi la population qui cherche a d&erter la région ,. , 
Le Gouvernement congolais proteste énergiquement contre ces provocations qU9 ,j 

risquent de troubler la paix en Afrique. Aussi., il n7hésitera pas d’employer taus ,,:’ 

k?s moyens dont il dispose pour se défendre si de telles provocations se répétaient. 'j:' y,,> 
Je vous serais obligé de bien vouloir considérer les présentes informations 

comme document off'icieIi+, 

Veuillez agréer, etc. 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent du. Con=, 

(Signé) Jonas MOUANZA 

111-m 
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